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1. Généralités 
L’article D. 181-15-2 I 3° du Code de l’environnement précise que le dossier de demande 
d’autorisation environnementale doit comporter « Une description des capacités techniques et 
financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces 
capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de l'installation. » 
 
Le présent document détaille les capacités techniques et financières dont dispose Rodez 
Agglomérations dans le cadre de son projet d’exploitation d’une déchèterie sur la commune de 
Luc-la-Primaube, dans la ZA les Cazals. 
 
De manière générale, les capacités financières doivent permettre de justifier qu’elles sont 
suffisantes pour : 

- la construction des locaux, mise en place des équipements… 
- la conduite des installations en assumant l’ensemble des exigences susceptibles De 

découler de son fonctionnement ; 
- la remise en état du site lors de la cessation d’activité. 

 

2. Capacités techniques 

2.1 Présentation de Rodez Agglomération 

La communauté d’agglomération de Rodez Agglomérations, regroupant 8 communes et 56 080 

habitants a été créé en 1964 sous le statut d’un district, puis s’est transformé en communauté 

d’agglomérations en 1999. 

 

En 2023, la communauté d’agglomération, Rodez Agglomération est composée des 8 

communes suivantes :  

- Rodez 

- Druelle Blasac 

- Luc-la-Primaubre 

- Le Monastère 

- Olemps 

- Onet-le-Château 

- Sainte-Radegonde 

- Sébazac-Concourès 

 

Les principales compétences de la Communauté d’agglomération sont les suivantes :  

 Le développement économique ; 

 L’aménagement de l’espace communautaire ; 

 L’équilibre social de l’habitat ; 

 La politique de la ville, le contrat de ville et le contrat local de santé ; 

 La gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 

 La collecte des déchets ; 

 L’assainissement ; 

 La protection de l’environnement et du cadre de vie ; 
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 Les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire. 

 

 

Concernant la compétence gestion des déchets, la Communauté d’agglomération Rodez 

Agglomération l’exerce au travers des services suivants : 

 

- La collecte sélective des déchets et une partie de leur traitement (le traitement des 

déchets de l’agglomération est assuré conjointement pour moitié par Rodez 

agglomération et le Syndicat mixte départemental – SYDOM 12). 

- La construction et la gestion de cinq déchèteries (Naujac à Luc-La-Primaube, La 

Mouline à Olemps, Les Moutiers à Rodez et Onet-le-Château, Banoches au Monastère 

et Sainte-Radegonde, route de Villecomtal à Sébazac-Concourès). Le tonnage annuel 

de déchets captés de 10 881 tonnes en 2022 

 

 

Figure 1 : Cartographie du territoire ruthénois, RAD 2022 

 
Dans le cadre de ses compétences de collecte des déchets ménagers, Rodez agglomération 

exploite un réseau de déchèterie qui permettent la collecte de 10 880 tonnes de déchets 

ménagers « encombrants » ; à ce jour, 72.5% de ces déchets sont recyclés ou orientés vers 

une filière de valorisation. 
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Dans le cadre de cette compétence s’intègre la création de la nouvelle déchèterie dite Les 

Cazals. 

 
L’organigramme de la direction et celui du service technique de Rodez Agglomération sont 
détaillés ci-après :  
 

Figure 2 ; Organigramme Rodez agglomérations 



Directrice 
 patrimoine culturel
Cendrine SANQUER-

CHAPUIS
(A)

Président  
Christian TEYSSEDRE

Directeur Général des 
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Serge FILHASTRE (A)

Directeur 
 finances

Sébastien ALBOUY (A)

Directrice  
affaires juridiques 

et achats
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Cellule 
équipements 

structurants et 
partenariats (A)

Directrice 
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Directrice mobilité 
et infrastructures

de transport
Sophie RODOLPHE 

(A)

Directeur 
habitat 

Daniel ESTEVE 
(A)

Directrice 
urbanisme 

réglementaire et 
droit des sols 

Edith CAYRON-
COSTECALDE (B)

Directeur 
prévention et  
gestion des 

déchets
Sylvain CAUJOLLE

 (A)

Direction
eau potable, 

assainissement, 
milieux aquatiques  

Michel SERRANO 
(A)

Organigramme des services au 01/07/2023

Directeur 
de cabinet

Jean-Baptiste FRONTZAC (A)

Direction 
ingénierie et 
patrimoine

 

DGA
développement urbain,  

aménagement du territoire et 
patrimoine culturel

Annick BERTHAUD (A)

DGA
Culture sports tourisme   

cohésion sociale 
Adeline FAYEL (A)

DST
services techniques et 
gestion patrimoniale 
Florent FAVENNEC (A)

Directrice 
ressources humaines
Anne ENJALBERT (A)

POLE

DIRECTION

Directeur 
développement  

économique
enseignement supérieur

Jean-Paul TEISSIER (A)

DGA 
développement économique, 

attractivité, transition numérique  
Pierre BESSIERE (A)

DGA
ressources et appui aux 

directions et  aux services
Jocelyne 

PLATTELET-DELAVERGNE (A)

Directeur  
transition numérique  et 
système d’information

Philippe TRULLA (A)

Responsable Cellule 
développement  durable
Mylène BRONQUART(A)

CELLULE

Directeur musées 
culture tourisme
Aurélien PIERRE

(A)

Directeur 
 pôle aquatique

Philippe MUR
(A)

Cellule 
conduite d’opérations
Nicolas DELCLAUX (A)
Anne MERCADIER (A)

Personnels mis à disposition :
Matthieu SCHLEIFFER 

à  l’INU CHAMPOLLION

Cellule 
projets urbains 

Mélanie BOMPART (A)
Anthony SCUDIER (A)
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Responsable cellule 
évaluation performance

Evelyne CAZALS (A)

Cellule politiques 
contractuelles

Bruno PERIN (A)
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Directrice Office 
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(A)
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Pôle Services Techniques et Gestion Patrimoniale au 01/07/2023
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non collectif
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Directeur 
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Directeur 
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Vacant (A)

Direction 
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Responsable du 
patrimoine VRD

Pierre-Henry ARAGON (B)

Responsable 
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Thibault OCTAVIE (B)

Assistante  
administrative et 

financière
Brigitte HALDIN (B)

(C) 
Jean-Christophe BERNAT

 Jérôme CAULET
Alexis  GUIMBERT (0,6)
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Philippe LAURENT
(Fourrière Animale)

Chauffeurs Rippers (C)
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HENRI, Gilles LACOMBE, Jean-
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Ludovic MONTEILLET, Jonathan 
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Romain SCHWEIZER
Tamaz ALOIAN, , Yanci BARASC, 
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JID, Selim FODIL, Thierry 

GAUBERT, Abdelkrim LADJASSA, 
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SOIENRI
(CDD)

 Victor ANDRIEU, Julien 
CISZEWSKI, Giovanni 

DERNONCOURT, Emilien FACHE, 
M’Paly GARY,  Julien LEMOINE, 
Franck RAUNA Thibault REUS, 

Johan SAGARZAZU

Gardiens de 
déchetteries (C)

Guillaume BABEC
Yann DELOM

Patrice DUMAS
Mathieu DAMAY

Dominique 
MAZENQ
Ilidio REIS 

RODRIGUES
Francis SEGUR

Patrick GAUBERT
+ vacataires

Gardiens de 
déchetteries (C) 

en charge de 
taches annexes
Patrice SALGUES

Ambassadeurs  
prévention et

tri  des déchets  (C)
Virginie RIGAL

Karine BANCAREL 

Guide composteur 
Sensibilisation voie 

publique
Julien BELET (C)

(C) 
 Gestionnaire

 parc contenants
David REDON

Coordinateur de
 collectes

El Mahdi HERAOUI

Agent pré-collecte
Grégory BERTRAND 

Responsable 
collectes

Nicolas  CASTAN (C)

Responsable 
déchetteries

Véronique ALBI (B)

Responsable
pré-collecte

Marie PUECH (C) 

Gestionnaire de Parc
Philippe CRISTOL (B)

Cellule conduite d’opérations
Chargés Opérations Bâtiment

Nicolas DELCLAUX (A)
Anne MERCADIER (A)

Assistante administrative 
Chantal  ISSERTE (B) 

Assistante Technique
Céline FRAYSSE (C)

Direction 
eau, assainissement et milieux 

aquatiques
Michel SERRANO (A)

Directeur  
eau de Rodez

Benoit LEGEAY (A)

Responsable 
assainissement collectif 

Vacant (A)

Responsable
exploitation

Frédéric GRONDIN (C)

Adjoint
Christophe CARON (C)

Branchements
Entretien Réseau (C)
Fabien CAUSSIGNAC

Denis  NEGRE  
François MARTY
Hervé PAULHE

Thierry RECOULES
Relevés Compteurs (C)

Lucas BAYOL
Fabien CAUSSIGNAC

Thierry RECOULES

Administration, gestion de 
la clientèle (C)

Véronique FABRE 
Alain FERAL 

Monique SAVOYANT 

Bureau études et travaux
eau et assainissement (B)

 Xavier GIMALAC
   Mathieu LACAZE

   
 Eric SEGONDS 

Vacant (0,5 ETP)
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déchets
Samuel MERCOIROL (C) 

Contrôleur Travaux 
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2.2 Personnel du site 

 
10 gardiens sont dédiés à l’exercice du volet « déchèteries » de cette compétence. 
 
La déchèterie Les Cazals sera gérée par 2 agents, en régie, dont les tâches principales 
seront : gestion des alvéoles basses (déchets verts / encombrants) : accueil des usagers – 
gestion des flux et des alvéoles – opérations de chargement ;  
 
Les horaires de la future déchèterie seront les suivants : 

 

 
 
Un de ces gardiens sera en plus de ses missions de gardien, en responsabilité du site. 
 
Un 3ème agent pourra intervenir les jours de fortes fréquentations ou ponctuellement pour la 
gestion de l’alvéole de valorisation. 
 
Enfin, lors des premiers jours / semaines d’ouverture de la déchèterie, un renfort en personnel 
sera également anticipé, à la fois pour anticiper les éventuelles difficultés de fonctionnement, et 
pour l’accueil des usagers en lien avec le nouveau contrôle d’accès qui sera opéré : facil itation 
de l’accès – fonctionnement de la carte d’accès – renseignement – entrées de coordonnées 
d’usagers sans carte en vue d’un établissement ultérieur. 
 

2.3 Formation du personnel 

Les agents suivent des formations régulières principalement sur : 
- L’accueil du public et la gestion de situations conflictuelles 
- Le tri des déchets dangereux spécifiques 

 
L’ouverture de ce site impliquera une remise à niveau de ces formations. De plus les 
formations suivantes seront dispensées au agents de la future déchèterie : 

- Secourisme et intervention premiers secours (pour 50% des agents présents sur le 
site) ; 

- Autorisations à l’utilisation des engins de chargement (50% des agents présents sur le 
site) ; 

- Manipulation des extincteurs (100% des agents présents sur le site). 
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2.4 Equipements à disposition 

La future déchèterie comprendra les éléments suivants : 

- 14 bennes à quai (dont 2 bennes de secours), 

- 19 bennes sur dalles (pneumatique, réserve, éco-filière), 

- 1 local agents de 110 m² (y compris 10 m² de local stockage), 

- Des locaux de stockage (DDS, Réemploi, flux spécifiques - huiles, DEEE, Amiante lié, 
Textiles) ; 

- 2 casiers de dépôt de plain-pied des végétaux de 310m² et 300m², 

- 1 casier de dépôt de plain-pied des gravats de 160 m². 

 Une voirie USAGERS  

 Une voirie EXPLOITANT; 

 Des dispositifs antichute sur les quais de déchargement ; 

 Un système de contrôle d’accès par lecture de badge ; 

 3 portails d’accès (entrées, sorties) ; 

 Un bassin de rétention de 213 m3 ; 

 Un décanteur particulaire en amont du bassin de rétention 

 Une aire de stationnement de 8 places ; 
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3. Capacités financières 
 
Les recettes de fonctionnement et les résultats de fonctionnement du Budget Principal de 
l’agglomération sur les derniers Comptes administratifs validés sont les suivants :  
 

Tableau 1 : Recettes et résultats de fonctionnement de Rodez Agglomération (2018 à 2022) 

(Montant en €) 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Recettes 
annuelles de 

fonctionnement 
44 172 785,25 43 454 001,42 41 740 089,30 49 957 637,46 44 986 295,00 66 873 130,71 45 945 412,15 

Dépenses 

annuelles de 
fonctionnement 

40 486 163,05 37 714 582,58 38 234 733,57 43 813 175,58 40 544 378,11 60 933 506,86 39 061 725,73 

Résultat de 

l’exercice 
3 686 622,20 5 739 418,84 3 505 355,73 6 144 461,88 4 441 916,89 5 939 623,85 6 883 686,42 

 
 
Le budget alloué au secteur des déchets est détaillé dans le tableau ci-dessous pour l’année 
2025 : 

Tableau 2 : Budget alloué à la collecte des déchets sur 2024 

 Budget prévisionnel  

Dépenses réelles de 
fonctionnement 

9 223 733,00 

Dépenses réelles 
d’investissement 

5 477 900,00 

 
 
Les montants prévisionnels des travaux liés à la construction de la déchèterie au stade de 
l’AVP sont détaillés dans le tableau ci-dessous :  
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